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ment stable auquel se rattache effectivement la participation génératrice des dividen-

des. Dans ce cas, les dispositions de l'article VII sont applicables.

7. Lorsqu'une société est un résident d'un seul État contractant, l'autre État

contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société,

sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat con-

tractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache

effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État contractant, ni pré-

lever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les béné-

fices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non

distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet

autre État contractant.

8. Le terme «dividendes» employé dans le présent article désigne les revenus

provenant d'actions, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires

(à l'exception des créances), ainsi que les revenus assimilés aux revenus d'actions par

la législation fiscale de l'État contractant dont la société distributrice est un résident.

ARTICLE XI

Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre

État contractant sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés dans l'État contractant d'où ils

proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les inté-

rêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 p. 00 du

montant brut de ces intérêts.

3. Les intérêts qu'un résident du Canada qui en est le bénéficiaire effectif reçoit

de la Malaisie, sont exonérés de l'impôt malais si le prêt ou autre emprunt généra

teur des intérêts est un «prêt approuvé» tel que défini par l'article 2(l) de la Loi de

l'impôt sur le revenu de 1967 de la Malaisie (tel que modifiée par la Loi A.98 de

1972).

4. Le terme «intérêts» employé dans le présent article désigne les revenus des

créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause

de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds

publics et des obligations d'emprunt, y compris les primes et lots attachés à ces titres,

ainsi que tous autres produits assimilés aux revenus de sommes prêtées par la législa-

tion fiscale de l'État d'où proviennent les revenus; mais il ne comprend pas les reve-

nus considérés comme «dividendes» à l'article X.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le béné-

ficiaire des intérêts, résident d'un État contractant, a, dans l'autre État contractant
d'où proviennent les intérêts, un établissement stable auquel se rattache effective-

ment la créance génératrice des intérêts. Dans ce cas, les dispositions de l'article VII

sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque

le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou


